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 n° 92 117 du 26 novembre 2012 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 juillet 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de « décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois fondée sur l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 », prise le 30 mai 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 août 2012 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. CAUDRON loco Me. A. DAPOULIA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 14 décembre 2009, la partie requérante a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume, sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la "loi du 15 décembre 1980").  

 

1.2. En date du 4 août 2011, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une 

décision de rejet de cette demande.  

1.3. Le 9 novembre 2011, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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1.4. En date du 30 mai 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une 

décision d’irrecevabilité de sa deuxième demande d’autorisation de séjour, qui lui a été notifiée le 7 juin 

2012, en même temps qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes 

attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle 

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique il y a plusieurs années. Selon les lettres de soutien versées 

au dossier administratif, l'intéressé est présent en Belgique depuis 2007. Il n'a sciemment effectué 

aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d‘obtenir une autorisation de séjour. Il s’est 

installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée, ni son séjour auprès des 

autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée 

autrement que par la demande introduite sur base de l’article 9bis le 14.12.2009 qui a fait l’objet d'un 

refus le 04.08.2011 et par la présente demande introduite sur base de l'article 9bis. Le requérant 

n’allègue pas qu’il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de 

l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est mis Iui-
même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et- est resté délibérément 

dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 

132.221). 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, Monsieur invoque l’instruction du-19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de Ja loi du 15.12.1980. Force est 

.cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 déc. 2009, n° 

198.769 et Ç.E., 05 oct 2011, n° 215.571 )\ Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d’application.  

 

Le requérant produit un contrat de travail signé avec la société "Euro Delivery Services” le 30.08.2011. 

Toutefois, notons que |a conclusion d’un contrat de travail ou l’exercice d’une activité professionnelle 

n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays 

d'origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour et. 

ne t peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Pour que l’existence d’un contrat de travail 

puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, il faut 

que ce contrat ait été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée 

régulièrement par l’autorité compétente (C.E, fi déc.2002) n° 113.416). Or, en l’espèce, le requérant 

n’est pas porteur d'un permis de travail et. n'est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité 

lucrative.. La circonstance. exceptionnelle n’est pas établie.  

 

L
:
intéressé invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire attestée

-
 par les 

attaches développées, des lettres de soutien d'amis, de connaissances, le fait d’avoir appris le français, 

le suivi de cours de Néerlandais au "CVO”. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder 

l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi, on ne s’expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. L'intéressé doit 

démontrer à tout le moins ...qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander- l’autorisation de 

séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (O.E., 26 nov. 2002, n°112,863). La 

longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles, car ces 

éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou de plusieurs départs temporaires à l’étranger pour 

obtenir l'autorisation, de séjour (C.E, 24 octobre 2001, n° 100.223 ; Ç.C.E, 22 février 2010, n° 39.028).' 

 

Monsieur invoque le respect de sa vie privée et familiale en se référant à l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales et à l’article 22 de la Constitution. 

Or, notons qu’un .retour au Maroc, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour 

en Belgique, ne constitue pas une violation de cet article de par son caractère temporaire, De. plus, une 

séparation temporaire du requérant d’avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée- dans le droit à sa vie familiale- et privée. Un retour temporaire vers le Maroc, en vue 

de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens 
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privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement-une séparation d’une durée limitée en Vue 

de régulariser sa situation ; ce qui en soi/ n'est pas un préjudice gravé et ' difficilement réparable 

(Tribunal de Première instance de Bruxelles, Audience, Publique des Référés du 18/06/2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d'Etat arrêt n° 133485 du 02/07/2004). Aussi, l'existence en 

Belgique d'attaches familiales et affectives ne dispense pas de ('obligation d'introduire sa demande de 

séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le 

faire (Conseil d’Etat arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003): Considérons en outre que l’article 8 ne s’oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 

qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans 

leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise 

pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que. ces étrangers puissent retirer un 

avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de 

soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer 

dans la vie- privée et familiale du requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement (...) 

(C.E.. 25 avril 2007, n°170.486). La circonstance exceptionnelle n’est pas établie ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire 

 

« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : n’est pas 

en possession de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1,1°). 

L’intéressé est en possession d
’
un passeport valable du 28.04.2010 au 28.04.2015. Il n’apporte pas de 

cachet d’entrée, ni de déclaration d’arrivée. Par conséquent, la date exacte de son entrée sur le 

territoire n’est pas établie ». 

 

1.5. En date du 22 août 2012, la partie défenderesse a retiré sa décision de rejet qu’elle avait prise en 

date du 4 août 2011 suite à la première demande d’autorisation de séjour introduite par la partie 

requérante. Le même jour, la partie défenderesse a adressé un courrier informant la partie requérante 

que, « sous réserve de la production de [son] permis de travail B délivré par l’autorité fédérée 

compétente, l’Office des Etrangers enverra instruction à l’administration communale de [son] lieu de 

résidence de délivrer un certificat d’inscription au registre des étrangers valable un an ». 

 

2. Objet du recours 

 

Le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que, postérieurement à la prise de l’acte 

attaqué en date du 30 mai 2012, la partie défenderesse a informé la partie requérante, par courrier daté 

du 22 août 2012, que « sous réserve de la production de [son ] permis de travail B délivré par l’autorité 

fédérée compétente, l’Office des étrangers enverra instruction à l’administration communale de[son] lieu 

de résidence de délivrer un certificat d’inscription au registres des étrangers valable un an ». 

 

Interrogées quant à ce à l’audience, la partie requérante s’en réfère la sagesse du Conseil tandis que la 

partie défenderesse estime que cette décision implique un retrait implicite mais certain de l’acte attaqué. 

 

Partant, le Conseil estime que la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante est dès lors 

estimée recevable et fondée et que cette décision implique un retrait implicite mais certain de l’acte 

attaqué.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille douze par : 
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Mme M. BUISSERET,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA,  greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA  M. BUISSERET 

 


